
Association fribourgeoise des producteurs de betterave à sucre 

 

Procès-verbal 
Assemblée générale ordinaire du 5 février 2025 

Restaurant le Jardin – Muntelier 
 

Présents: Environ 50 membres et invités  
 
Invités : Didier Castella, Martin Flury, Lukas Aebi, Yves Gaillet, Luzi 

Schneider, Nadège Wider, Alessia Schorro 
 
Excusés: Pierre-André Page, David Stöckli, Basil Cornamusaz, Olivier Nussli, 

Nicolas Wermeille, Frédéric Ménétrey, Adrian Brügger, André 
Chassot, Nicolas Vincent, Pierre-Alain Epars, Emmanuel 
Kilchenmann, Fabrice Bersier, Cyrille Gassmann 

 
 
1. Ouverture et propos d’entrée en matière 
Le président Martin Blaser ouvre l’assemblée et souhaite la bienvenue à tous les membres 
et invités. Il mentionne les personnes excusées. 
 
2. Procès-verbal de l’assemblée 2024 
Le procès-verbal de la dernière assemblée ordinaire du 7 février 2024 à Ried bei Kerzers 
est approuvé par les membres présents. 
 
3. Rapport du président 
Le président Martin Blaser présente une évolution préoccupante à l’aide de chiffres de son 
exploitation : la teneur moyenne en sucre de ses betteraves a chuté de 3,7 % au cours 
des sept dernières années, passant de 18,6 % en 2018 à 14,9 % en 2024. Cela 
représente une perte significative de productivité, nécessitant plus de surface pour 
maintenir les rendements. En 2024, le rendement moyen dans le canton de Fribourg était 
de 68 tonnes/ha avec 14 % de sucre – un résultat jugé faible. 
Des maladies telles que la cercosporiose et le retrait de produits phytosanitaires inquiètent 
particulièrement. Même les variétés tolérantes deviennent difficiles à protéger. L’herbicide 
Conviso One est déjà utilisé dans plusieurs cultures faute d’alternatives, ce qui augmente 
le risque de résistance. 
 
4. Comptes et bilan 2024 
Joël Etter présente les comptes annuels et lit le rapport des réviseurs. Les comptes sont 
approuvés à main levée. 
Le caissier est remercié pour son travail et le budget 2025 est également accepté. 
Remerciements au caissier et aux vérificateurs. 
 
5. Elections statutaires de l’office de révision 
Jacques Rüttimann quitte son poste de vérificateur. Il est remercié pour son engagement. 
Le comité propose Bertrand Joye comme successeur. Il est élu par acclamation. 
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6. Campagne 2023 (Aarberg) 
Lukas Aebi (Sucre Suisse SA) présente un aperçu de la campagne 2024 et les 
perspectives pour 2025. 
Les teneurs en sucre et les rendements sont encore en baisse par rapport à l’Europe. La 
surface betteravière augmente légèrement dans le canton de Fribourg. 
Pour 2025, l’accent est mis sur les variétés tolérantes aux maladies et des systèmes de 
culture efficaces. 
La situation du marché est également abordée : l’autosuffisance reste inférieure à 50 %, 
mais le marché peut absorber plus de volumes. 
Dans le cadre de la protection climatique, les projets de réduction de CO₂ (AgroImpact) 
sont présentés. En 2024, huit exploitations y ont participé. Pour 2025, 300 exploitations 
devraient être enregistrées. Les primes sont liées au bilan carbone. Un outil simplifié est 
en développement. 
Pour terminer, il a été souligné que malgré les grands défis, notamment en matière de 
protection phytosanitaire et rotation, la collaboration, le conseil et le développement 
continu sont au centre des préoccupations. 
 
7. Informations Fédération suisse des betteraviers 
Martin Flury donne un aperçu de la situation dans la région romande. 
A l'occasion de l'assemblée régionale 2025, Martin Flury a informé sur la situation actuelle 
de la culture de la betterave sucrière en Suisse romande. L'accent a été mis sur les défis 
agronomiques, l'évolution du marché, les aspects logistiques ainsi que l'orientation future 
de la branche. 
Malgré des conditions de culture à nouveau difficiles, notamment en raison de maladies 
telles que la cercosporiose, les services spécialisés continuent à s'engager activement 
pour trouver des solutions adaptées à la pratique. Les échanges avec les spécialistes en 
Suisse et à l'étranger ont été renforcés afin de pouvoir offrir aux producteurs des 
perspectives à long terme. La thématique des déductions de tare est également restée un 
sujet permanent. La coordination et l'exécution des transports se sont dans l'ensemble 
bien déroulées, bien que des circonstances extérieures telles que la météo ou des pannes 
techniques aient parfois entraîné des retards. 
Dans le domaine du marché et de la fixation des prix, la situation actuelle a été expliquée 
dans le cadre du contrat interprofessionnel. Les teneurs en sucre ont été plus faibles en 
2024, ce qui s'est répercuté différemment selon les régions. Parallèlement, le souhait de 
développer des solutions à l'échelle nationale à moyen ou long terme a été exprimé.  
Pour les producteurs bio, les prix restent attractifs. Pour la production IPS, aucun nouveau 
producteur ne sera accepté, mais de nouveaux acheteurs de sucre IPS ont pu être 
trouvés, mais pas encore suffisamment.  
Les perspectives d'avenir ont constitué un élément central de la présentation. De 
nouvelles variétés tolérantes avec la mention « CR+ » devraient jouer un rôle clé dans la 
lutte contre la cercosporiose. Les contributions d'encouragement restent à un niveau élevé 
: 2'100 francs par hectare de contribution à la culture, complétés par 200 francs pour la 
production IPS ou biologique. Une autre incitation consiste en des primes pour l'abandon 
ciblé de certains produits phytosanitaires.  
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La comparaison avec d'autres cultures montre que la betterave sucrière reste une option 
économiquement intéressante. La marge brute est compétitive par rapport à celle de la 
branche. L'accent est également mis sur l'importance de la contribution des producteurs 
de betteraves sucrières suisses à l'approvisionnement national. Un taux d'autosuffisance 
plus élevé en sucre suisse reste un objectif primordial, également dans le sens de 
l'indépendance alimentaire. 
 
8. Informations du Centre betteravier suisse 
Lors de l'assemblée générale, une rétrospective de l'année 2024 a été présentée. La 
situation reste un défi : la cercosporiose est toujours un sujet de préoccupation pour les 
producteurs. Il a été souligné que la génétique variétale ne peut pas résoudre le problème 
à elle seule. Une extensification de la production doit être soigneusement décidée en 
fonction de la densité locale des maladies et des ravageurs. En outre, il est crucial que les 
conditions d'application des produits phytosanitaires soient systématiquement respectées 
au plus haut niveau. 
Un point central était la question de la modification de la rotation des cultures pour lutter 
contre le SBR. Dans des régions pilotes comme le Chablais et le Val-de-Ruz, on a 
constaté une nette diminution des symptômes de la maladie grâce à des rotations 
adaptées. De nombreux agriculteurs souhaitent poursuivre cette stratégie. L'objectif est 
maintenant de continuer à développer ces mesures et de les étendre de manière ciblée à 
de nouvelles régions. 
Dans le domaine de la recherche, le travail se fait à plusieurs niveaux : L'amélioration du 
choix des variétés reste un objectif central, notamment en ce qui concerne la tolérance au 
SBR, à la cercosporiose et à la jaunisse virale. La recherche se poursuit en outre sur des 
mesures de lutte efficaces, la garantie des homologations de substances actives 
existantes et le soutien de nouvelles homologations jouant un rôle important. La 
planification optimale de la campagne de traitement dans le temps fait également partie 
des recherches en cours. 
 
9. Groupe de travail betteraves 
Face aux nombreux défis, un nouveau réseau de conseil a été mis en place. Il s'agit de 
créer un groupe de travail composé d'agriculteurs intéressés qui se rencontrent 
régulièrement dans le cadre de visites de cultures et qui sont soutenus par des 
spécialistes de la branche. L'objectif est d'élaborer ensemble des stratégies de solution 
afin d'augmenter les rendements en sucre et de garantir à long terme la culture de la 
betterave sucrière dans la région. 
 
10. Divers 
Martin Blaser annonce que la prochaine assemblée aura lieu le mercredi 4 février 2026 à 
St-Aubin.  
 
Le président remercie le comité pour le travail accompli et la bonne collaboration.  
Il remercie l'assemblée et souhaite à tous un bon départ pour la nouvelle saison. 
 
 
 
Le secrétaire  Joël ETTER 


